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Luxembourg, le 20 avril 2016 
 

Cher Actionnaire, 
 

Nous vous informons qu'Amundi Luxembourg, intervenant en qualité de société de gestion 

d'Amundi Funds (ci-après la « Société »), a décidé de nommer Amundi Smith Breeden comme 

gestionnaire d'investissement (ci-après le « Nouveau gestionnaire d'investissement ») du 

Compartiment « Amundi Funds – Bond US Opportunistic Core Plus » (ci-après le 

« Compartiment ») en lieu et place de TCW Investment Management Company.  

 

Le Nouveau gestionnaire d'investissement est une société constituée en vertu des lois de l'État 

du Delaware (États-Unis), dont le siège social est situé au 280 South Mangum Street, Suite 301, 

Durham, Caroline du Nord 27701 (États-Unis). Amundi Smith Breeden a une longue et solide 

expérience dans la gestion de compartiments à revenu fixe. 

  

Soyez assuré(e) que ce changement de gestionnaire d'investissement n'affectera en rien les 

autres caractéristiques du Compartiment, en ce compris sa politique d'investissement et le niveau 

de ses frais. 

 

Si vous n'êtes pas d'accord avec ces modifications, vous avez le droit de revendre vos parts sans 
commission de rachat et sans frais (sauf taxes éventuelles) pendant un délai de 30 jours à 
compter de l'envoi de la présente. 
 
La dernière version du Prospectus de la Société est disponible gratuitement en français et en 
néerlandais. La dernière version des statuts de la Société et des rapports périodiques sont 
disponibles gratuitement en français et en anglais; les Documents d'Informations Clés pour 
l'Investisseur sont disponibles gratuitement en français et en néerlandais sur le site internet 
www.amundi.com et auprès de l’intermédiaire chargé du service financier en Belgique: 
 
CACEIS Belgium S.A. 
Avenue du Port 86C, boite 320 
B-1000 Bruxelles 
 
La Valeur Nette d’Inventaire (« VNI ») est publiée sur le site http://www.beama.be et disponible 
auprès de l’intermédiaire chargé du service financier en Belgique. 
Le document d’informations clés pour l’investisseur doit être lu attentivement avant d’investir. 
 
Le précompte mobilier en vigueur est de 27%. 
 
Cordialement 
 
Le Conseil d’Administration 
 


